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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 

(1) CVE SOLAR anciennement dénommée CAP VERT SOLARENERGIE, société par actions simplifiée à 
capital variable, immatriculée au RCS de Marseille sous le numéro 534 737 291, sise 5 place de la 
Joliette 13002 Marseille, représentée par Monsieur Pierre de FROIDEFOND, Président de la Société 
CVE, elle-même Présidente de la société CVE SOLAR , dûment habilité aux fins des présentes,  

Ci-après dénommée, en ce compris ses affiliées au sens de l’article L.233-3 du Code du commerce, 
« CVE SOLAR », 

ET  

(2) METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE, établissement public de coopération intercommunale, sis 
au 58, boulevard Charles Livon 13007 MARSEILLE, représenté par Sa Présidente en exercice, ou son 
représentant, régulièrement habilitée à signer la présente convention par délibération n°          du 
Bureau de la Métropole en date du 

Ci-après dénommée « La Métropole » ou « AMP », 

ET 

(3) ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT, société en commandite par actions à capital variable, sise 10, 
avenue des Canuts, 69120 Vaulx-en-Velin, immatriculée au RCS de Lyon sous le numéro 509 533 527, 
représentée par son Directeur Général, Monsieur Erwan BOUMARD, 

Ci-après dénommée « EPI », 

ET 

(4) ENERCOOP, SCIC - SA à capital variable, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 484 223 094, 
sise 16-18 Quai de la Loire 75019 Paris, représentée par sa Directrice énergie, Madame Julie 
ARCHAMBEAUD, 

Ci-après dénommée « ENERCOOP », 

Ci-après désignées individuellement une « Partie », et collectivement « les Parties ». 

EN PRESENCE DE : 

(5) ENERCOOP PROVENCE ALPES CÔTE D’AZUR, SCIC – SA à capital variable, immatriculée au RCS de 
Marseille sous le numéro 539 192 872, sise 28 bd National, 13001 Marseille, représentée par son 
Président - Directeur Général, Monsieur Thomas GUERIN, 

Ci-après dénommée « ENERCOOP PACA ».  

 

 

 

 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 10 mai 2022



 

 

 

 

 
   

Page 2 sur 13 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

(A) CVE SOLAR, filiale du groupe CVE, est une société spécialisée dans le développement, la conception, 
la construction puis l’exploitation de source d’énergie photovoltaïque. 

 
(B) EPI a pour vocation d’accompagner et financer les projets d’énergie renouvelable citoyens avec les 

acteurs territoriaux, dans le respect de sa Charte (en Annexe 6).  
 

(C) ENERCOOP est un réseau de coopératives ayant vocation à promouvoir, fournir une énergie verte, 
locale et citoyenne en fournissant une énergie 100 % renouvelable dans une logique de circuits 
courts. Le réseau constitué de 11 coopératives régionales, dont fait partie ENERCOOP PACA soutient 
toute dynamique citoyenne locale autour de projets d’énergie renouvelable, dans le respect de sa 
Charte (en Annexe 5). 

 
(D) La Métropole a lancé un appel à manifestation d’intérêt pour la reconversion en parc photovoltaïque 

au sol de l’ancien centre de stockage de déchets non dangereux situé sur la commune de Mallemort 
(« l’AMI »). A cet effet, le groupement constitué par CVE SOLAR, ENERCOOP et EPI (« le 
Groupement ») a candidaté à l’AMI. A cet effet, CVE SOLAR s’est proposé de développer, construire, 
financer et exploiter une centrale photovoltaïque au sol d’environ 2,7 MWc (« la Centrale ») sur un 
terrain, propriété de la Métropole et situé sur la commune de Mallemort (« le Projet »). ENERCOOP 
s’est proposé de se porter acquéreur de 100% de l’électricité produite par la Centrale après sa mise 
en service. EPI s’est proposée d’investir dans le Projet.  

 

(E) ENERCOOP PACA ne fait pas partie du Groupement mais intervient en qualité de sous-traitant pour 
le compte de CVE en vue de réaliser les actions visant à impliquer les acteurs locaux dans sa 
conception.  

 
(F) La Métropole a désigné le Groupement lauréat de l’AMI par courrier en date du 13 mars 2019 (reçu 

le 3 avril 2019), dont une copie figure en Annexe 1.  
 
Par suite, AMP a notifié au Groupement, par un mail en date du 2 mai 2019, le choix des modalités 
de valorisation des études de développement et de la valeur locative du Terrain (option n°3), parmi 
les différentes options qui lui avait été présentées lors de l’audition.  
 

(G) Les Parties ont donc décidé de conclure la présente convention de partenariat (« la Convention ») 
aux fins d’établir un cadre formel permettant de finaliser le développement du Projet, sa 
construction, son financement et son exploitation.  
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CECI ETANT EXPOSE, LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT : 

 

1. OBJET DE LA CONVENTION 

La Convention a pour objet de fixer entre les Parties les bases de leur collaboration en définissant les 
principaux engagements qu’elles devront remplir pour mener à bien le développement et le financement 
du Projet puis, à terme, sa construction et son exploitation. 

2. PRESTATIONS DE DÉVELOPPEMENT DU PROJET 

Le Projet, dont les droits seront portés par une société de projet, la « SPV », (telle que définie à l’article 
2.1.2 ci-après), sera réalisé grâce aux connaissances et compétences techniques, financières et juridiques 
des sociétés du groupe CVE, maison-mère de CVE SOLAR et d’EPI le cas échéant. Le Projet est actuellement 
en cours de développement, au stade du dépôt de Permis de construire notamment. Une fois la phase de 
développement terminée et les autorisations administratives obtenues, le Projet passera en phase de 
réalisation pour être financé, construit et mis en service.  

Un planning prévisionnel des prestations à accomplir dans le cadre du développement du Projet est établi 
en Annexe 2.  

Les modalités d’exécution de ces prestations (prix, calendrier, détails des prestations, etc.) seront précisées 
dans un contrat de prestations conclu entre la SPV en sa qualité de client, et CVE SOLAR en sa qualité de 
prestataire. 

Les prestations de développement du Projet seront facturées à la SPV par CVE SOLAR, comprenant une 
marge de développement par rapport aux coûts réels. 

2.1. Engagements de CVE SOLAR 

2.1.1. Prestations de développement 

Les prestations à exécuter portent notamment sur : 

▪ La sécurisation du foncier ; 
▪ Le lancement des études de développement (Etude d’impact, EIN2000 si nécessaire, etc.) ; 
▪ Le lancement d’études techniques complémentaires (sol, topo, structure, etc.) ; 
▪ L’ingénierie préalable au dépôt des autorisations administratives ; 
▪ Le dépôt et l’instruction des autorisations administratives ; 
▪ Les constats d’affichages d’huissier des arrêtés obtenus ; 
▪ L’optimisation du raccordement ; 
▪ Le choix des modules, des onduleurs et des postes ; 
▪ La réalisation des cahiers des charges pour la construction ; 
▪ Le choix des fournisseurs ; 
▪ La signature du bail ; 
▪ L’élaboration d’un business modèle pour le projet à financer ;  
▪ La création de la SPV avec la préparation des pacte et statuts ;  
▪ La préparation des contrats d’achat de matériels et de prestations d’installation ; 
▪ La préparation du contrat de vente de l’énergie (PPA) ; 
▪ Les audits nécessaires au financement du projet ; 
▪ La réalisation et le dépôt de PC modificatif éventuel. 

Par ailleurs, CVE SOLAR en concertation avec EPI et ENERCOOP, réalisera également les prestations 
suivantes : 
▪ Les actions de concertation auprès des acteurs locaux ; 
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▪ Un appui à la création et l’implication de la Structure Locale. 

2.1.2. Création de la SPV 

CVE SOLAR a créé une société de projet, actuellement dénommée « CAP VERT ENERGIE EXPLOITATION 
i30 », immatriculée au RCS de Marseille sous le numéro 831 735 071 (« la SPV »), qui sera titulaire des droits 
et autorisations figurant en Annexe 3. Cette SPV prendra la forme d’une société par actions simplifiée à 
capital variable et sera dotée d’un capital de départ de 1.000 euros constitué de 1.000 actions de 1 euro de 
valeur nominale. 

2.2. Sous-traitance 

ENERCOOP PACA s’est vu confier par CVE SOLAR les prestations visant à impliquer les acteurs locaux dans 
la conception du Projet. A cet effet, ENERCOOP PACA s’engage à : 

− Soutenir publiquement et activement le Projet, et intervenir, si nécessaire, auprès des acteurs 
locaux (riverains, collectivités, administrations, organismes publics, etc.) ; 

− Réaliser l’ensemble des prestations de concertation et de mobilisation citoyenne présentées lors de 
l’audition ;  

le tout conformément au devis figurant en Annexe 4. 

3. ENGAGEMENTS DE LA METROPOLE 

La Métropole s’engage à mettre à disposition de la SPV un terrain situé sur la commune de Mallemort (ci-
après « le Terrain ») sur lequel sera installée la Centrale. A cet effet, une promesse de bail emphytéotique 
en date du 23 juin 2020 était conclue entre l’AMP et CVE SOLAR anciennement dénommée CAP VERT 
SOLARENERGIE sous conditions suspensives pour une durée de 5 ans pouvant être reconduite tacitement 
pour une période de deux ans (la « Promesse »).  

Cette Promesse décrit les principaux termes et conditions du bail emphytéotique (ci-après le « Bail ») qui 
prendra effet à la mise en service de la Centrale pour une durée de 30 ans pouvant être prorogée à deux 
reprises pour une période de 10 ans sur demande du preneur.  

Cette Promesse prévoit également que le Bail sera conclu moyennant une redevance de 3 650 euros par 
an (ci-après la « Redevance »).  

La délibération n°TCM 023-10412/21/BM du 7 octobre 2021 a approuvé un avenant 1 à la Promesse entre 
AMP et CVE SOLAR, aux termes duquel :  

− CVE SOLAR a accepté la clause de complément de loyer proposée par AMP, applicable si la 
performance économique du projet était supérieure à celle prévue au prévisionnel initial et qui 
correspondrait au versement complémentaire de 30% de la part du chiffre d’affaires 
supplémentaire réalisé ;  

− Le délai de levée des conditions suspensives (7) et (8), telles que mentionnées dans la Promesse, a 
été porté à 36 (trente-six) mois à compter de la signature de la Promesse.  

Ledit avenant n°1 à la Promesse demeure en Annexe 7 de la Convention.  

4. FINANCEMENT DU PROJET 

4.1. Montage et recherche du financement 

Le montage du financement du Projet comprendra un apport en fonds propres des associés de la SPV, ainsi 
que la mise en place d’un financement bancaire. 
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CVE SOLAR, et EPI le cas échéant, réaliseront les prestations relatives à la recherche et au suivi du 
financement bancaire.  

Il est d’ores et déjà prévu que la mise en place du financement bancaire s’articulera avec une logique de 
financement par un investissement d’EPI (cf. Article 4.3 ci-après) et par les acteurs du territoire, dont fait 
partie la Métropole. 

4.2. Engagements d’ENERCOOP 

ENERCOOP s'engage à fournir toute information d'ordre financier nécessaire à démontrer sa capacité à 
honorer ses obligations, notamment économiques, au titre du contrat d'achat auprès de tout organisme 
bancaire. 

ENERCOOP s’engage à renégocier de bonne foi, si nécessaire, les termes du contrat d’achat (cf. article 6 ci-
après), pour tenir compte des éventuelles exigences des banques partenaires, étant entendu que le présent 
engagement est considéré comme une obligation de moyens et non de résultat en vue d’aboutir à un accord 
entre les parties concernées. 

4.3. Engagements d’EPI 

EPI, dès lors qu’il deviendra associé de la SPV conformément aux engagements décrits ci-après, s’engage 
à participer au financement du Projet par un apport en fonds propres et/ou quasi-fonds propres dans la 
SPV. 

A cet effet, un pacte d’associés (ci-après le « Pacte ») sera conclu ultérieurement entre les associés et 
portera notamment sur la gouvernance, le financement du Projet et les clauses de sortie de la SPV. 

5. OUVERTURE DU CAPITAL DE LA SPV 

La répartition capitalistique de la SPV subira plusieurs modifications au cours du développement du Projet 
et, jusqu’après la mise en service de la Centrale, conformément à ce qui est décrit ci-après.  

5.1. Entrée d’EPI au capital de la SPV 

Au stade du « Prêt à construire » du Projet, c’est-à-dire une fois la phase de développement terminée et 
toutes les autorisations administratives et techniques obtenues, les modalités d’exécution (prix, calendrier, 
détails des prestations, etc.) des prestations de développement entre la SPV et CVE Solar connues, et avant 
la réalisation du financement bancaire (le « stade RTB »), il sera réalisé une opération d’augmentation de 
capital de la SPV par émission de nouveaux titres.  

Ainsi et dès lors que le stade RTB du Projet sera atteint, l’entité du groupe CVE associé unique lors de la 
constitution de la SPV (l’ « Associé Fondateur ») et EPI s’engagent à souscrire à l’émission de nouveaux 
titres à la valeur nominale (ci-après l’ « Augmentation de Capital RTB »). 

Préalablement à l’Augmentation de Capital RTB, CVE SOLAR et EPI s’engagent à se rencontrer afin de 
négocier les termes et conditions de l’entrée au capital d’EPI au capital de la SPV. Dans ce cadre, CVE SOLAR 
présentera à EPI :  

− Le business plan du Projet tel qu’arrêté à la date du stade RTB ;  

− Les projets de convention à conclure par la SPV avec les entités du groupe CVE, tels que : un contrat 
d’assistance administrative et financière, un contrat de développement du Projet, un contrat de 
construction relative à la Centrale, un contrat d’exploitation et de maintenance de la Centrale.  

Dans l’hypothèse où le TRI Investisseur cible du Projet ne permettrait pas d’atteindre la cible de 7% sur 30 
ans comme mentionné à l’article 10.5 de la Convention, CVE SOLAR et EPI s’engagent à faire leurs meilleurs 
efforts afin de trouver le meilleur équilibre financier pour chacune des parties. Dans ce cadre, il pourra 
notamment être procédé à une modification des conditions de rémunération des projets de convention à 
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conclure par la SPV avec les entités du groupe CVE tels que précités et à une baisse du TRI Investisseur cible 
du Projet.  

A l’issue de l’Augmentation de Capital RTB, le capital de la SPV devra être composé de la manière suivante : 

− Associé Fondateur : 67,7 % du capital et des droits de vote de la Société ;  

− EPI : 32,3 % du capital et des droits de vote de la Société.  

Au jour de l’entrée au capital de la SPV par EPI, une convention de compte courant d’associé sera conclue 
entre la SPV et EPI.   

En garantie du remboursement du financement bancaire qui sera mis en place, EPI acceptera la mise en 
place de garantie et sûreté, à l’exception du nantissement de ses titres, si les établissements financiers en 
font une condition indispensable à la mise en place de leur financement et si aucune autre solution ne peut 
être trouvée. 

5.2. Entrée des acteurs du territoire au capital de la SPV 

5.2.1. Entrée de la Métropole au capital de la SPV 

Dans le délai d’un an à compter de la mise en service de la Centrale, une nouvelle opération d’augmentation 
de capital de la SPV sera organisée par émission de nouveaux titres.  

Ainsi et au plus tard dans le délai d’un an à compter de la mise en service de la Centrale, AMP s’engage à 
souscrire à l’émission de nouveaux titres à la valeur vénale (telle que celle-ci sera déterminée à la date de 
l’Augmentation de Capital AMP) (ci-après l’ « Augmentation de Capital AMP »). 

Préalablement à l’Augmentation de Capital AMP, CVE SOLAR, EPI et la Métropole s’engagent à se rencontrer 
afin de négocier les termes et conditions de l’entrée de la Métropole au capital de la SPV et de rédiger le 
Pacte.  

A l’issue de l’Augmentation de Capital AMP, le capital de la SPV devra être composé de la manière suivante : 

− Associé Fondateur : 65 % du capital et des droits de vote de la Société ;  

− EPI : 31 % du capital et des droits de vote de la Société ;  

− AMP : 4% du capital et des droits de vote de la Société.   
 

Les Parties conviennent que la souscription d’AMP à l’Augmentation de Capital AMP constituera le seul 
apport d’AMP au capital de la SPV, cette souscription étant insusceptible de nantissement et que tant 
qu’AMP aura la qualité d’Associé, AMP ne réalisera pas d’autre apport en capital.  

5.2.2. Entrée de la Structure Locale au capital de la SPV 

Aux fins des présentes, une « Structure Locale » désigne toute personne morale détenue majoritairement, 
et directement ou indirectement, par une ou plusieurs collectivités territoriales et/ou détenue par un ou 
plusieurs citoyens ou collectifs de citoyens du territoire d’implantation de la Centrale.  

Les Parties reconnaissent qu’une partie des titres de la SPV, dans la limite de 7%, a vocation à être attribuée 
à toute Structure Locale. Cette attribution se fera par une opération de cession de titres de la SPV 
appartenant à EPI. 

Il est d’ores et déjà convenu entre les Parties que cette opération de cession de titres de la SPV à toute 
Structure Locale ne pourra en aucun cas avoir pour effet de modifier le pourcentage de détention de 
l’Associé Fondateur dans le capital de la Société fixé à 65%.  
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5.3. Gouvernance de la SPV 

Le Pacte précisera notamment les règles de gouvernance de la SPV, étant précisé que les pouvoirs du 
président de la SPV (CVE, société maison-mère de CVE SOLAR) seront limités par les pouvoirs du comité 
stratégique, organe institué aux termes du Pacte.  

Ce comité stratégique sera composé d’un représentant de chacun des associés et aura pour vocation : 

− A disposer d’un droit d’informations sur l’activité de la SPV ;  

− A donner son accord, selon les règles de majorité qui seront définies dans le Pacte, sur un certain 
nombre de décisions dont le caractère stratégique ou significatif justifie qu’elles soient 
préalablement approuvées.  

5.4. Anti-dilution 

Chaque associé de la SPV bénéficiera du droit permanent de maintenir sa participation dans le capital de la 
SPV à la quote-part de capital et de droit de vote que représentent les titres de la SPV qu’il détiendra. 

En conséquence, chaque associé s’engagera aux termes du Pacte, en cas d’augmentation du capital de la 
SPV, par quelque moyen que ce soit, à ce que les autres associés soient toujours en mesure de souscrire à 
l’augmentation de capital en cause et ce, à des conditions identiques à celles auxquelles les titres nouveaux 
seront émis, de manière à leur permettre de conserver leur quote-part du capital de la SPV. 

A ce titre, il est d’ores et déjà précisé qu’en tout état de cause, l’Associé Fondateur devra conserver jusqu’à 
la cessation du Pacte, au minimum 65% du capital et des droits de vote de la SPV, cette participation ne 
pouvant, en aucun cas, être modifiée par quelque action que ce soit (cession, augmentation de capital…). 

6. ACHAT DE L'ÉLECTRICITÉ PRODUITE PAR LA CENTRALE 

ENERCOOP s’engage à acheter l’intégralité de l’électricité produite par la Centrale, dès sa mise en service. 

A cet effet, un contrat d’achat d’électricité sera conclu entre la SPV et ENERCOOP sur la base des 
caractéristiques définies lors de la réponse à l’AMI telles que : 

− Tarif d’achat : 56,5€/MWh fixe non indexé ; 

− Durée du contrat d’achat : 30 ans. 

Ces conditions d’achat ont été acceptées par les parties prenantes du Projet dans une logique de circuit 
court de l’énergie, avec la volonté de trouver in fine des consommateurs locaux d’électricité prêts à acheter, 
par le biais d’ENERCOOP, l’électricité de la Centrale dans la durée. 

A cet égard, les Parties s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour contribuer à la recherche de 
consommateurs de long terme (acteurs locaux publics et privés) prêts à acheter, par le biais d’ENERCOOP, 
l’électricité produite par la Centrale. 

La SPV et ENERCOOP s’engagent à négocier le contrat d’achat d’électricité avant le terme de la Convention 
tel que mentionné à l’article 0 de la Convention. Ce contrat devra permettre d’atteindre le meilleur équilibre 
financier pour chacune des Parties.  

7. COMITÉ DE PILOTAGE 

Au titre de la Convention, il est institué un Comité de Pilotage du Projet. 

7.1. Rôle  

Le Comité de Pilotage est un organe consultatif de suivi du développement du Projet. Il doit permette à 
chacune des Parties : 
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− De prendre connaissance des documents et informations en possession des autres ; 

− D’assurer un suivi des obligations contractuelles des Parties issues de la Convention ; 

− De décider des actions conjointes de communication externe concernant l’avancement du Projet ; 

− D’impulser et pérenniser la dynamique de réalisation du Projet ; 

− D’être un relais de la volonté de leurs organes dirigeants. 

7.2. Avis  

Le Comité de Pilotage est convoqué par CVE SOLAR au moins une fois par trimestre. La convocation est 
effectuée par tout moyen approprié. Les autres Parties peuvent raisonnablement convoquer un Comité de 
Pilotage exceptionnel sur demande écrite (mail, courrier). 

Les avis du Comité de Pilotage sont : 

− Rédigés par chacune des Parties qui les émet ; 

− Consultatifs et ne s’imposent pas aux Parties dans la conduite du Projet. Toutefois, il est 
expressément précisé que CVE SOLAR s’engage à prendre en compte les avis des autres Parties, sous 
réserve que lesdits avis soient conformes à l’offre du Groupement et à la bonne réalisation du 
Projet ; 

− Consignés dans un registre tenu par CVE SOLAR et mis à la disposition des autres Parties.  

7.3. Lieu et composition du Comité de Pilotage 

Le Comité de Pilotage peut se réunir physiquement ou se dérouler à distance par tout moyen de 
communication. Il est composé au minimum de 5 membres permanents (1 membre CVE SOLAR, 1 membre 
ENERCOOP PACA, 1 membre ENERCOOP, 1 membre AMP, 1 membre EPI) et de droit, désignés au terme 
des présentes. Chacune des Parties désigne en son sein 2 représentants membres permanents : 

 

 Pour CVE SOLAR 

Nom et prénom Vincent TONNETOT Virginie QUIDEAU 

Fonction 
Responsable développement projet 
solaire sol 

Responsable Développement Collectivités 
et Territoires 

Numéro de téléphone 06 10 74 56 52 06 26 94 61 89 

Courriel vincent.tonnetot@cvegroup.com virginie.quideau@cvegroup.com 

Adresse 5 Place de la Joliette – 13002 5 Place de la Joliette – 13002 

 

 Pour ENERCOOP PACA 

Nom et prénom Jérôme LELONG Sophie PICARD 

Fonction 
Coordinateur approvisionnement et 
production Paca 

Cheffe de projets 

Numéro de téléphone 04 84 25 88 31 04 84 25 57 22 

Courriel jerome.lelong@eneroop.org sophie.picard@enercoop.org 

Adresse 28 bd national - 13001 28 bd national - 13001 
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 Pour ENERCOOP (fournisseur) 

Nom et prénom Nicolas POSTIC Jérôme LELONG 

Fonction 
Coordinateur approvisionnement 
durable 

Coordinateur approvisionnement et 
production Paca 

Numéro de téléphone 01 81 80 23 50 04 84 25 88 31 

Courriel nicolas.postic@enercoop.org jerome.lelong@eneroop.org 

Adresse 28 bd national - 13001 28 bd national - 13001 

 
 

 Pour EPI 

Nom et prénom Sylvain GOMBERT Alice Alessandri 

Fonction Chargé de projets photovoltaïques Animatrice Région Sud-Paca 

Numéro de téléphone 07 71 80 71 08 06 47 66 29 75 

Courriel Sylvain.gombert@energie-partagee.org alice.alessandri@energie-partagee.org 

Adresse 
10 Avenue des Canuts - 69120 Vaulx-en-
Velin 

28 Bd National - 13001 Marseille 

 

 Pour la Métropole 

Nom et prénom Hélène GENTE-CEAGLIO Olivier GUIROU 

Fonction 
Maire de Mallemort et Conseillère 
métropolitaine 

Maire de La Fare-les-Oliviers et Conseiller 
métropolitain 

Courriel helene.gente-ceaglio@ampmetropole.fr  olivier.guirou@ampmetropole.fr  

 Contacts   

Nom et prénom Sébastien COLL Marie LOOTVOET 

Fonction Chargé de mission énergie et réseaux Cheffe de service énergie 

Numéro de téléphone 04 95 09 55 77 04 95 09 52 48 

Courriel sebastien.coll@ampmetropole.fr  marie.lootvoet@ampmetropole.fr  

Adresse CMCI, 2 rue Barbusse 13001 CMCI, 2 rue Barbusse 13001 

 
Les membres du Comité de Pilotage peuvent se faire représenter ou accompagner.  

La qualité de membre du Comité de Pilotage ne confère pas la qualité de mandataire pour l’exécution de la 
Convention. 

8. RÉSILIATION ET ABANDON DU PROJET 

8.1. Résiliation pour faute 

En cas de manquement grave par l’une ou l’autre des Parties de l'une quelconque de ses obligations 
contractuelles, et après mise en demeure restée sans effet pendant un délai de trente (30) jours, le(s) 
Partie(s) non fautive(s) pourront résilier de plein droit la Convention vis-à-vis de la Partie fautive, sans 
préjudice de sa validité au regard de la ou des Parties non fautives.  
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Aucun dédommagement ne sera dû en cas de résiliation de cette Convention sauf si la faute justifiant la 
résiliation a causé un préjudice à l’autre Partie. 

8.2. Résiliation en raison de l'abandon du Projet 

Dans le cas où l’économie générale du Projet serait remise en cause pour des raisons technico-économiques 
non compatibles avec sa poursuite, la SPV et/ou CVE SOLAR pourra décider d’abandonner le Projet. 

Celle-ci s'engage alors à notifier aux autres Parties sa décision, par lettre recommandée avec accusé de 
réception dans les quinze (15) jours suivant la constatation de l'impossibilité de mener à bien le Projet. 

La lettre est accompagnée d'un rapport circonstancié faisant état de l'impossibilité de mener à bien le 
Projet, ainsi que de tout document justificatif. 

La résiliation prendra effet huit (8) jours après la réception de ladite lettre par la dernière des Parties 
destinataires. 

8.3. Conséquences de la résiliation 

En cas de résiliation dans les conditions posées aux Articles 8.1et 8.2, les Parties s'engagent à se remettre 
les unes aux autres tout document qu'elles se seraient remis dans le cadre de l'exécution de la présente 
Convention dans un délai de trente (30) jours après la prise d'effet de la résiliation. 

9. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE  

La Convention, qui entre en vigueur à compter de sa date de signature, prendra fin à la date d’occurrence 
du premier des évènements suivants :  

(i) La résiliation de la Convention dans les conditions posées aux articles 8.1 ou 8.2, ou  
(j) La date d’entrée de la Métropole au capital de la SPV.  

10. ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES 

10.1. Coopération, loyauté et transparence 

Les Parties s’engagent à coopérer de manière active à la réalisation du Projet et à se comporter de bonne 
foi l’une envers l’autre, ce qui implique notamment une transparence réciproque dans la concertation et 
dans le pilotage du développement du Projet. 

10.2. Annonces et communiqué de presse 

Les Parties ainsi que leurs représentants, consultants, banques ou institutions financières ne doivent pas 
faire d’annonces ou de communiqués de presse concernant la Convention ou toute autre question liée à 
celle-ci, sauf autorisation préalable et écrite de l’ensemble des Parties. 

Tout projet d’annonce ou de communiqué de presse doit être préalablement validé par l’ensemble des 
Parties avant publication. 

10.3. Confidentialité 

Chacune des Parties s’engage à considérer comme strictement confidentiels tous les documents et/ou 
informations qui pourraient leur être communiqués par l’autre Partie dans le cadre de la Convention, 
pendant toute la durée de la Convention et pendant une durée de trois (3) ans après son expiration ou sa 
résiliation.  

Sont notamment considérées comme informations confidentielles : 

− Les Connaissances Antérieures, les Résultats et, le cas échéant, la synthèse des Résultats, tels que 
définis à l’article 7.4 ci-après, dont font notamment partie les études techniques (étude de 
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gisement, plan de masse, plan process, descriptif fonctionnel, chiffrage des investissements, 
business plan, etc.), propriétés du groupe CVE ; 

− Toutes correspondances, sous quelque forme que ce soit, échangées entre les Parties. 

L’engagement comprend l’interdiction de divulguer, reproduire ou utiliser à d’autres fins que celles de 
l’exécution de la Convention les documents et informations transmis par l’une quelconque des Parties sans 
accord préalable et écrit de l’autre Partie. 

Sous réserve que les informations confidentielles soient divulguées dans le seul but de l’exécution des 
présentes, ne sont pas considérées comme tiers à la Convention les entités suivantes : 

− Les entités du groupe CVE, société mère de CVE SOLAR ; 

− Energie Partagée Coopérative, Energie Partagée Association, Energie Partagée Etudes ; 

− EnerciT ; 

− Les coopératives membres du réseau ENERCOOP, et les membres de son Comité d'Éthique. 

Chacune des Parties s’engage, chacune en ce qui la concerne, et se porte fort du respect de la présente 
obligation de confidentialité par ses salariés ou toute personne sur laquelle elle a autorité, et par les entités 
susvisées.  

Cette obligation de confidentialité incombant aux Parties ne s’applique pas aux documents et 
informations (i) qu’elles pourraient détenir antérieurement à leur communication, (ii) tombés dans le 
domaine public autrement que par la violation de l’obligation de confidentialité, ou (iii) valablement 
divulgués à l’une des Parties sans restriction de divulgation par un tiers de bonne foi. 

10.4. Propriété intellectuelle 

Au titre du présent article 7.4 : 

− « Connaissances Antérieures » désigne tout document, données, informations, savoir-faire, droits 
de propriété intellectuelle, connaissances, inventions qu’ils soient protégées, protégeables ou non, 
détenues par une des parties, ou sur lesquels elle détient une licence d’exploitation, antérieurement 
au développement du Projet ou indépendamment de celle-ci ; 

−  « Résultats » désigne toute information, toute méthodologie ou toute connaissance développée 
ou mise au point au titre du développement du Projet et tous documents qui les formalisent, 
notamment les données, les bases de données, les logiciels, les dossiers, les présentations, les 
illustrations, les calculs, les formules, et/ou tout autre type d’information, quel qu’en soit le support, 
qu’ils fassent ou non l’objet de droit de propriété intellectuelle. 

10.4.1. Au cours du développement du Projet 

CVE SOLAR et la SPV restent propriétaires ou titulaires des droits sur leurs Connaissances Antérieures. Les 
Parties s’engagent à ne pas porter atteinte à ces droits de propriété et à n’utiliser lesdites Connaissances 
Antérieures que dans les conditions définies dans la présente Convention. 

Lorsque les Résultats incorporent des Connaissances Antérieures, CVE SOLAR et la SPV concèdent aux 
autres Parties le droit d’exploiter les Connaissances Antérieures strictement nécessaires pour utiliser les 
Résultats, dans le cadre de la réalisation du Projet.  

10.4.2. En cas d’abandon du Projet 

En cas d’abandon du Projet en cours de développement par CVE SOLAR ou la SPV, et sur demande exprès 
de la Métropole dans un délai de trente (30) jours suivant la réception de la notification d’abandon, CVE 
SOLAR ou la SPV pourra concéder à l’AMP le droit d’utiliser une synthèse des Résultats, pour ses besoins 
internes.  
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Cette synthèse demeurant soumise à l’obligation de confidentialité, la Métropole devra obtenir l’accord 
préalable écrit de CVE SOLAR ou de la SPV si elle souhaite la diffuser auprès de tiers.  

Chacune des Parties s’engage alors à ne pas porter atteinte directement ou indirectement aux droits de 
propriété intellectuelle ainsi concédés.  

10.5. TRI cible du Projet  

Les Parties conviennent de faire leurs meilleurs efforts afin d’atteindre un TRI Investisseur cible du Projet à 
hauteur de 7% sur 30 ans et ce, sur la base du business plan indicatif du Projet figurant en Annexe 3.  

11. DISPOSITIONS FINALES 

11.1. Substitution 

Sans préjudice de ce qui précède, les Parties sont libres de transférer tout ou partie des droits et obligations 
de la présente Convention à toute société filiale de son groupe / coopérative du réseau, qui se substituerait 
à elle, ce que les autres Parties acceptent expressément. L’exercice de cette faculté de substitution devra 
faire l’objet d’une notification écrite (mail, courrier simple) préalable aux autres Parties communiquée au 
moins trois (3) mois avant la date effective de la substitution.  

11.2. Élection de domicile 

Pour l'exécution des présentes, les Parties font élection de domicile aux adresses citées en préambule. 

Tout changement concernant ces adresses devra être notifié par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

11.3. Droit applicable et attribution de juridiction 

La validité, l’interprétation et l’exécution de la Convention sont soumises au droit français. 

En cas de différend entre les Parties concernant la validité, l’interprétation ou l’exécution de la Convention, 
les Parties conviennent, avant toute action contentieuse, de rechercher une solution amiable à leur 
différend. En cas d'échec des négociations amiables dans les trente (30) jours, les Parties soumettront leur 
différend au tribunal compétent de Marseille.  

11.4. Liste des Annexes 

▪ Annexe 1 : Courrier lauréat AMI 
▪ Annexe 2 : Planning prévisionnel 
▪ Annexe 3 : Business Plan indicatif du Projet 
▪ Annexe 4 : Devis ENERCOOP PACA 
▪ Annexe 5 : Charte ENERCOOP 
▪ Annexe 6 : Charte Energie Partagée 
▪ Annexe 7 : Avenant à la promesse de bail 

 

[page de signatures sur la page suivante] 
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Fait à Marseille, le  
En cinq (5) exemplaires originaux. 

 

Pour CVE SOLAR 
Pierre de FROIDEFOND, Président de la Société 
CVE, elle-même Présidente de la société CVE 
SOLAR 

 Pour ENERCOOP 
Julie ARCHAMBEAUD, Directrice énergie 

 

 

 

 

 

  

Pour ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT 
Erwan BOUMARD, Directeur Général 

 Pour METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
La Présidente Martine VASSAL ou son 
représentant 

 

 

 

 

 

  

Pour ENERCOOP PACA 
Thomas GUERIN, Président Directeur Général 
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;�=¤��%���?������������������������5��7;@¥4: 1�$&0 1��10 1�00$ 1� $ 1�&�&  �22�  ��1$  �3�$  ��&3  �10$  �&�$ &�2$3 &�� 2 &�302 &�03� &� �� 2$�$�3 2$��2& 2$�32& 2$�0�� 2$� �& 22�$3$ 22���0 22�310 22�1$$ 22�&�& 2��20� 2��3$$ 2��03� 2�� &2

;>	� 0���$ 0�330 0��1� 0�1$0 0� 32 0�&11 1�221 1���& 1�3$3 1���� 1�1$3 1� �  �$2�  �21�  ���&  ��$�  �010  � 3& &�$�0 &��$1 &��&2 &��1& &�11$ &�&0� 2$�20� 2$��0 2$��1� 2$�1 1 22�$$� 22����

.>	 �2& ��$ �3$ ��2 �0� �1� � � �&0 0$ 0�$ 0�� 030 0� 01� 0 � 0&& 12� 1�1 132 1�0 112 1 1  $�  2&  ��  ��  0&   0 &$3 &��

.¥4	 ��1 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02 �02

.�¦

@�?��8
�#�Z�� $ 2�& � 3 �&$ �&0 �$2 �$1 �23 ��$ ��0 ��� ��& �30 ��� �0$ �01 �1� � � �&$ �& 3$0 323 3�� 3�2 3�& 33 3�1 300 31� 3 �

4��������?��

�\CH*���)§UK�)*,�\M+(��B��(�)��̈ ��)£) ¢)[)�© ¢ ]b])a_e ]bf)bê ]ae)d̂` ]ae)fca ]ad)_fa ]ab)_ed ]aa)a]c ]à)b]̀ ]a_)bde ]â)c̀f ]a])cbc ]af)cc] ]̀e)caf ]̀d)cf̀ ]̀c)b_̀ ]̀b)a_c ]̀a)̀]a ]̀ )̀̂bb ]̀_)fef ]̀])ddc ]̀f)cè ]_e)a_̀ ]_d)̂̀ b ]_b)êd ]_a)ad] ]_̀)̂f_ ]_̂)cè ]_])_à ]̂e)dd̂ ]̂d)_cc
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;�=¤�����������
#�5�5��7;¦: $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $  �&03 2 � 02 2&�2�2 ���2& �3�  3 �3��0� �3���� ���$03 ���&$0 ���0&& ���3�2 ���21$ �2� 0�

@��?��88�#��8���;¦ $- $- $- $- $- $- $- $- $- $- $- $- $- $- $- $- $- 2�- ��- ��- ��- ��- ��- ��- ��- ��- ��- ��- ��- ��-
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K�OYPON[NSNOMPQRbRSMRUZX\_QNVPRXYOR_VPOVWWMQNVPORa
K�WYQQMPQRM\R[NYPR_VWW\PRSYOROMcVNUORYQROMcVNUÒLMNUYRNPQYSSY_Q\YSORYQRNPX\OQUNYSOd
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